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Sollicitation du transfert

des compétences eau potable

& assainissement collectif au SIEGA
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Cadre législatif du transfert de 

compétences eau et assainissement
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Historique des compétences eau et 

assainissement à Saint Pierre de Chartreuse 

• Délégations de services publics (DSP) historiques confiées à la SAUR 

• Réunion publique le 21 septembre 2021 sur les enjeux de l’eau et de l’assainissement et 

sur les modes de gestion

• Analyse des différents modes de gestion (cf extraits ci-dessous du rapport annexé à la 

délibération du 22 mars 2022)
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• 22 mars 2022 : choix du Conseil municipal d’une gestion sous forme de DSP pour une 

durée de 5 ou 7 ans

• Information des habitants via les Lettres municipales et une réunion publique (mars)

• 22 octobre 2022 : Décision du Conseil municipal de retenir la SAUR comme 

concessionnaire des DSP pour une durée de 7 ans (1er décembre 2022 -> 30 nov. 2029)

Le contrat prévoit notamment :

- Un accompagnement de la Commune pour porter le rendement du réseau d’eau

potable à 58 % dès 2025 et à 68 % fin 2029

- Un programme de renouvellement patrimonial de 12 186 €/an pour améliorer l’état

du patrimoine électromécanique au niveau des ouvrages

- La mise en place du dispositif « Pass ‘Eau » qui prévoit d’affecter 0,22 % des produits du

service pour aider les abonnés ayant des difficultés pour le paiement des factures.

- Des engagements de la SAUR en matière d’information à destination de la Commune

pour le suivi de l’exploitation (réunion mensuelle) et l’amélioration du service telle que

l’amélioration du rendement (réunion trimestrielle).

Historique des compétences eau et 

assainissement à Saint Pierre de Chartreuse 
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• 2024/2025 : Etudes préalables au transfert des compétences eau potable et assainissement 

à la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse (4C). Plusieurs scénarios étudiés. 

Scénario privilégié : la délégation aux syndicats existants

• Début 2025 : modification réglementaire -> le transfert n’est plus obligatoire

• 2 juin 2025 : le Conseil municipal  :

- Exprime son souhait de ne pas transférer ses compétences EAU et

ASSAINISSEMENT COLLECTIF à la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse

- Mandate le Maire et les conseillers municipaux délégués à l'eau et l'assainissement

pour engager les discussions pour une possible adhésion directe à un ou des syndicat(s)

• Rencontre du SIEGA par les élus de Saint Pierre de Chartreuse (1er avril 2025)

• La 4C vote et acte l’abandon du projet de transfert de compétences vers la 4C (17 juin 2025)

• Courrier commun au SIEGA des 4 communes du haut de Chartreuse (juillet 2025)

• Courrier de réponse du SIEGA (novembre 2025)

Historique des compétences eau et 

assainissement à Saint Pierre de Chartreuse 
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Courrier commun au SIEGA
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Réponse du SIEGA
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Pourquoi transférer les compétences 

EAU & ASSAINISSEMENT à un syndicat ?

Pour une commune de notre taille, en régie ou avec une DSP, il est

1/ de plus en plus difficile de financer et trouver des subventions pour les investissements

indispensables (réseau ancien, avec un linéaire très important, avec un rendement <= à 50% pour

un obj mini de 65%). Par ex, L’AGENCE DE L’EAU, pour le contrat CEC « Contrat Eau et climat »

qui démarre en 2026, ne finance plus que les structures de type COMMUNAUTES DE

COMMUNES, EPCI et SYNDICATS.

2/ de plus en plus difficile de gérer convenablement la complexité technique, réglementaire,

financière et fiscale, … de cette activité, cela avec de nombreux intervenants, même en déléguant

l’exploitation avec une DSP.

Saur, DTT, Agence de 

l’Eau, ARS, SIAGA, SIVG,

Etc …
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Transfert de compétences eau potable

& assainissement collectif au SIEGA

Pourquoi le SIEGA, et pourquoi maintenant ?

Compétent à la fois pour l’eau & pour l’assainissement, et ayant fait ses preuves sur notre

secteur géographique depuis 1953 (dont Miribel depuis 2023)

Le SIEGA collabore notamment avec le SIAGA, et l’AGENCE DE L’EAU pour les

investissements sur notre bassin versant (4,9 M € pour le SIEGA dans le cadre du CEC

2026/2028)

Le SIEGA dispose d’un personnel compétent adapté aux enjeux cités précédemment.

Une délibération de notre part en janvier 2026 permettrait une adhésion au 1er janvier 2027.

Pour les investissements, le plus tôt sera le mieux, au regard des besoins sur la commune,

tant pour les réseaux d’eau que d’assainissement.

Le transfert apparait financièrement et techniquement sans impacts forts pour la commune :

homogénéité des tarifs, pas de personnel à transférer (les contrats de DSP seraient repris

en l’état par le SIEGA), pas d’impact des hausses des « redevances performance » de

l’Agence de l’Eau
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Présentation du SIEGA
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Tarifs Saint Pierre de Chartreuse pour 120 m3 :
o Eau potable :

o Abonnement Eau potable SAUR : 96,71 € HT
o Abonnement Eau potable Commune : 70 € HT
o Consommation 120 m3 Eau potable SAUR : 0,4291 x 120 = 51,49 € HT
o Consommation 120 m3 Eau potable Commune : 0,15 x 120 = 18 € HT
o TOTAL eau potable pour 120 m3 = 236,20 € HT, soit 1,97 € HT / m3

o Assainissement :
o Abonnement Assainissement SAUR : 67,94 € HT
o Abonnement Assainissement  Commune : 70 € HT
o Consommation 120 m3 Assainissement SAUR : 1,1004 x 120 = 132,05 € HT
o Consommation 120 m3  Assainissement Commune : 0,5 x 120 = 60 € HT
o TOTAL  Assainissement pour 120 m3 = 329,99 € HT, soit 2,75 € HT / m3

o TOTAL : 4,72 € HT / m3

Tarifs SIEGA pour 120 m3 :
o Eau potable : 2,32 € HT / m3
o Assainissement : 2,51 € HT / m3
o TOTAL : 4,83 € HT / m3

➔Le prix pour l’usager serait donc assez proche de l’actuel

Comparaison des tarifs SIEGA /

Saint Pierre de Chartreuse
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Procédure de transfert de compétence

La procédure postérieure à la délibération du conseil municipal serait :

1. Délibération concordante du Conseil Syndical du SIEGA acceptant cette adhésion

(fin janvier 2026)

2. Notification de cette délibération à l'ensemble des membres du syndicat

3. Les conseils communautaires et conseils municipaux disposeront alors d'un délai de

trois mois pour se prononcer sur l'intégration de la commune. A défaut de

délibération dans ce délai, la décision sera réputée favorable. L'adhésion suppose

une délibération favorable des EPCI (CC Vals du Dauphiné, CC Val Guiers, CA

Pays Voironnais) et de la Commune de Miribel Les Echelles, membres du syndicat à

la majorité qualifiée, dans les conditions prévues par les textes.

4. Arrêté Interpréfectoral des Préfets de Savoie et de l'Isère prononçant l'adhésion de

la commune de Saint Pierre de Chartreuse pour les compétences précitées et

l'extension du périmètre du SIEGA, étant précisé que celui-ci peut intervenir avant

l'échéance de 3 mois précisée ci-dessus si les conditions de majorité sont réunies.

Objectif : transfert effectif au 1er janvier 2027
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Transfert de compétences eau potable

& assainissement collectif au SIEGA

Et nous, en 2026 ?

Nos actions prioritaires :  1 an pour préparer le transfert.

• Se mettre à jour de certaines de nos obligations légales (Déclarations d’utilité 

publiques - DUP - par ex pour les périmètres de protection rapprochée des captages)

• Trier, scanner 50 ans d’archives diffuses pour conserver de manière pérenne et 

rendre accessibles les informations utiles et essentielles (sur le serveur informatique 

de la commune)

• Cartographier (avec le Parc ?) les réseaux eau potable, assainissement (séparatif, 

unitaire), incendie et eaux pluviales avec un gros travail de repérage concernant les 

eaux pluviales

• Mettre à jour les deux schémas directeurs, idéalement avec une compétence AMO en 

lien avec le SIEGA

&

• Gérer les bassins (17 k€ de facturation d’eau), en réduisant consommation et 

abonnements (connexion en eau de source quand c’est possible)
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Transfert de compétences eau potable

& assainissement collectif au SIEGA

Et ensuite :

La Commune continuera de se soucier de ce bien commun, mais plus toute seule.

L’enjeu est de maintenir la qualité de service et de pouvoir rénover les réseaux. 

2 élus de la commune (1 titulaire + 1 suppléant) représenteront la commune au SIEGA et 

auront une voix (1 voix par commune, 30 communes avec SPDC)

Participation aux réflexions stratégiques, dont la mise à jour des schémas directeurs

Les contrats spécifiques seront conservés (Pass’eau, tarif abreuvage) 

Et la commune continuera d’assumer et d’assurer sur sa compétence propre : 

- La défense incendie, principalement à partir du réseau d’adduction d’eau

- La gestion des eaux pluviales (avec un objectif important et nécessaire de 

réduction des eaux parasites vers la STEP)

- La gestion des bassins en eau municipale

- L’avenir des sources et captages en eau non traitée, en lien avec les propriétaires des 

terrains


